
ASSEMBLÉE GENERALE  NANÇAY 

DISTRICT DU CHER DE FOOTBALL    Le 28 Juin 2024 

 

 

 

 

ORDRE DU JOUR : 
 

 

- Vérification des pouvoirs à partir de 18 H 15. 

 

 

OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE (19H00) 

 

- Accueil de Monsieur Alexandre FECHE, Président de l’US Nançay Neuvy Vouzeron 

 

- Intervention de Monsieur Alain URBAIN, Maire de Nançay 

 

- Allocution de Monsieur Marc TERMINET, Président du District du Cher de Football 

 

- Adoption du compte rendu de l’Assemblée Générale du 14 Octobre 2023 à Fussy 

(diffusé le 23/10/2023) sur le site Internet du District http://cher.fff.fr). 

 

- Intervention de Monsieur Jean-Marie APERT, Secrétaire Général :  

 

 Classements définitifs des Championnats 

o Descentes de la saison 2023/2024 

o Montées pour la saison 2024/2025 

 Classements Fair-Play 

 

 

ÉLECTIONS 

 

- Intervention de Monsieur Jacques AUBERT, membre de la Commission de Surveillance 

des Opérations Electorales 

 

- Election des Membres du Comité Directeur (mandature 2024/2028) : présentation des 

candidats(es) figurant sur la liste présentée par Monsieur Marc TERMINET 

 

- Vote 

 

- Election des Délégués et Suppléants pour les Assemblées Générales de la Ligue 

Centre-Val de Loire (mandature 2024/2028) : présentation des candidatures. 

 

- Vote 

 

- Renouvellement des mandats des Vérificateurs aux Comptes (mandature 2024-2028). 

 

- Vote 

 

PAUSE de 15 minutes 

 

 

http://cher.fff.fr/


 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPRISE DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

 

-Propositions de Modifications réglementaires présentées par Monsieur Johan 

MICHOUX, Membre de la Commission Statuts & Règlements. 

 

- Vote 

 

- Intervention de l’Equipe Technique Départementale avec Pierre GENOT, Mehdy 

MOREAU et Lucas BAUDON : => Bilan saison 2023/2024 et perspectives 2024/2025,  

 

- Questions diverses (cf. à l’Article 12.5.2 des Statuts du District du Cher de Football) 

 

- Remise de Récompenses et Médailles 

 

- Interventions des personnalités 

 

- Lieu de la prochaine Assemblée Générale 

 

 

Pour permettre le déroulement normal de l’Assemblée, cet ordre du jour pourra être 

modifié 


